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La loi de 2002 – loi de financiarisation – a 
entraîné le secteur sanitaire et social dans une 
logique mercantile et concurrentielle avec : 
 
- La mise en place d’appels à projet mettant en 

concurrence les établissements. 
- Les évaluations internes et externes qui 

mettent en compétitivité les salariés entre 
eux. 

- Les Contrats Pluriannuels d’Objectifs et de 
Moyens (CPOM) qui entraînent des 
réductions budgétaires. 

- La mise en place de référentiels 
professionnels et de guides de bonnes 
pratiques définis par les tutelles et mis en 
pratique par les hiérarchies qui brident la 
créativité professionnelle. 

 
En parallèle, la démolition des conventions est 
sensée répondre à ces objectifs libéraux en 
introduisant une part variable dans les 
rémunérations en fonction de la note 
d’évaluation donnée par la hiérarchie et en 
dégradant les conditions de travail. A partir de 
là, plus besoin de personnel formé : savoir lire 
des consignes de gauche à droite devrait 
suffire. Une fois ce travail de saccage accompli, 
les conditions seront remplies pour livrer notre 
secteur au privé lucratif. 

En conclusion, salaire minable, 
déqualification, conditions de travail 
dégradées : nous avons le profil type de ce qui 
se passe dans les maisons de retraite. 
Les besoins sociaux, notamment pour les 
populations les plus fragiles, ne sont plus 
satisfaits.  
 
Le 6 mai, Nicolas Sarkozy, le Président des 
riches, de l’austérité pour les pauvres et les 
salariés, de la casse des services publics a été 
« viré » par les urnes. Nous n’avons pas donné 
pour autant un chèque en blanc à François 
Hollande. L’idée que nous n’avons plus les 
moyens de financer une action sociale efficace est 
fausse. C’est un problème de choix politique. 
 
Si le gouvernement a changé, nos 
revendications restent d’actualité : 
Défense des conventions collectives, fin des 
contrats précaires et de la déqualification 
professionnelle, refus du salaire au mérite et 
réévaluation du point, non à la privatisation 
des activités sanitaires et sociales. 
 
C’est par la mobilisation de tous que nous 
éviterons la casse du secteur sanitaire et social. 

 
FAISONS ENTENDRE NOS REVENDICATIONS !! 

 

RASSEMBLEMENT REGIONAL à l’appel des syndicats SUD de la 
région Rhône-Alpes 

LE JEUDI 4 OCTOBRE, DE 10H00 A 14H00 
 

DEVANT L’ARS A LYON 
(Tour du Crédit lyonnais, à la Part Dieu)  

Sanitaire et Social : La 

casse continue 

REAGISSONS !! 
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